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Communiqué de presse 

 
DSF / Rappor t Mar tine Roure : établir  des règles minimales aux 
conditions d'entrée et de séjour  des étudiants de pays tiers 
 
Le Parlement européen a voté à la quasi-unanimité un rapport de la députée Martine Roure sur 
la proposition de directive de la Commission européenne relative aux conditions d’entrée et de 
séjour des ressortissants de pays tiers aux fins d’études, de formation professionnelle ou de 
volontariat. Son objectif est d’établir des règles minimales communes à l’ensemble des Etats 
membres.  
 
Alors qu’elle complète les initiatives déjà présentées en ce qui concerne l’admission des 
ressortissants de pays tiers aux fins d’emploi et de regroupement familial, la proposition est conçue 
de manière à favoriser les migrations aux fins de formation  temporaires.  
 
"Il est essentiel pour nos pays d'accueillir correctement les étudiants étrangers, mais il est aussi 
essentiel que nous ayons une politique commune pour cet accueil", indique la députée socialiste 
française, membre de la commission des libertés et des droits des citoyens et de la commission de la 
culture, de la jeunesse et de l’éducation. "C'est ainsi que nous interviendrons de façon positive à la 
formation des futurs cadres dans les pays tiers, et nous renforcerons la coopération avec ces pays 
en matière d'éducation, pour faire face au défi de l'internationalisation de l'enseignement." Martine 
Roure a par ailleurs noté qu’ il convenait d’ inclure également les chercheurs non rémunérés. "Cette 
forme d’ immigration contribue d’une manière générale à une meilleure compréhension entre les 
cultures", note-t-elle.  
 
L’accueil d’étudiants ressortissants de pays tiers présente le risque bien connu de "fuite des 
cerveaux", admet la députée. L’Union a toutefois pris l’engagement que les programmes de 
coopération nationaux et régionaux soient orientés vers l’ insertion professionnelle des ressortissants 
dans leur pays d’origine. S’ il est concevable qu’au terme de leurs études supérieures, les 
ressortissants de pays tiers puissent être employés afin de perfectionner ou éventuellement de 
combler le déficit de main d’œuvre dont pourrait souffrir le pays d ’accueil, cette faculté doit donc 
être strictement limitée dans le temps. "Il serait contradictoire avec l’engagement de coopération, 
de contribuer à l’amplification de la fuite des compétences qui entretient le sous développement des 
pays concernés au profit des pays développés." 
 
La députée souhaitait par ailleurs introduire dans la directive un certain nombre d©améliorations, 
telle une plus grande souplesse concernant le titre de séjour étudiant et la possibilité de travailler 
aux étudiants et aux stagiaires. 
  


